
 

 

 

 

NOTICE DE PRESENTATION 
 

La présente enquête publique porte sur la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Yon et Vie. 
 
Le SCoT du Pays Yon et Vie a été approuvé le 8 décembre 2016. Depuis 
le 1er  janvier 2017, 8 nouvelles communes ont intégré le territoire du 
SCoT du Pays Yon et Vie. Il s’agit d’APREMONT, FALLERON, 
GRAND'LANDES, LA CHAPELLE PALLUAU, MACHE, PALLUAU, SAINT-
ETIENNE-DU-BOIS, SAINT-PAUL-MONT-PENIT. 
 
Afin que le SCoT s’applique à l’ensemble du territoire, une révision 
« extension » du SCoT a été engagée le 1er juin 2017. Les objectifs du 
SCoT applicable actuellement sur le reste du territoire n’ont pas été 
remis en cause. 
 
 
Extraits de La Lettre du SCOT du Pays Yon et Vie – Avril 2019 

 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Les 3 axes du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables du SCoT 


